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" à qui le respect, -à qui la crainte, à qui la consolation, à
"qui pavertissement, à qui l'encouragement, à qui la cor-
"rection, à qui la réprimande, à qui le châtiment; et tu
"fais savoir comment, si toutes choses ne sont pas dues à
"tous, à tous est due la charité, et à personne l'injustice."
(19)-Ailleurs le même Doctetr reprend en ces termes la
sagesse des politiques philosophes : " Ceux qui disent que
" la doctrine du Christ est contraire au bien de l'Etat
"qu'ils nous donnent une armée de soldats tels que les fait
"la doctrine du Christ, qu'ils n :us donnent de tels gou-

"verneurs de provinces, de tels maris, de telles épouses,
"de tels parents, de tels enfants, de tels mattres, de tels
"serviteurs, de tels rois, de tels juges, de tels tributaires
"enfin, et des percepteurs du fisc tels que les veut la doc-
"trine chrétienne! Et qu'ils osent dire qu'elle est con-
"traire à l'Etat! Mais que bien plutôt ils n'hésitent pas
"d'avouer qu'elle est une grande sauvegarde pour l'Etat
"quand on la suit." (20).

Il fut un temps où la philosophie de rEvangile gouver-
nait les Etats. A cette époque, l'influence de la sagesse
chrétienne et sa divine vertu pénétraient les lois, les insti-
tutions, les mours des peuples, tous les rangs et tous les
rapports de la société civile. Alors la religion instituée
par Jésus-Christ, solidement établie dans le degré de
dignité qui lui est dû, était partout florissante, grâce à la
faveur des princes et la protection légitime des magistrats.

Alors la sacerdoce et l'empire étaient liés entre eux par
une heureuse concorde et l'amical échange de bons offiees.

(19) Saint Augustin.-Des mours de l'Eglise c.th. ch. 30
N. 63.

(?0) S. Aug. Lettre 138 A Marcelin, C. H. h, 15.


